 COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

DE CHARENTE MARITIME

19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.

Tél/Fax/Répondeur : 05.46.88.07.66

E-mail : cd17@petanque.fr
Site internet : www.ffpjp-cd17.com
RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

JEUDI 18 DÉCEMBRE 2025
Membres présents : Dominique AUGREAU, Eric BŒUF, Jean-Noël COURS, Marie-Paule COUTURIER, Bernard COUZINET, Gilbert FAVREAU,  Laëtitia GIRAUD, Pascal MAURAT, Christian MONGENET-LAMAISON, Loïc MONNIER, Charles NOTARBARTOLO, Éric PAIN, Patrick PAQUET.
Membres excusés: Solange FUZEAU, Jean-Cyprien RAMBOASOLO, Sylviane ZERDOUN.
Ouverture de Séance : 18H00
INFORMATIONS DIVERSES

Licence digitale : Beaucoup de questions sont posées depuis le congrès National, ainsi que sur les envois de bordereaux de commandes de licences.
Plusieurs clubs n’ont pas envoyé les demandes de licences de Président, Secrétaire et Trésorier. Sans cela, il est impossible de commander des licences pour d’autres personnes du club.
Geslico : le passage de l’ancien au nouveau Geslico a coûté 100 000€ à la FFPJP.

Fermeture du siège du CD17 : de lundi 22 au lundi 29 décembre 2025 inclus.

CDC Vétéran 2026 : il est rappelé que la date limite d’inscriptions des équipes est le 15 janvier 2026.

Informations sur les épreuves Départementales 2026 : un tableau complet figure sur le site internet du CD17.

Tir de Précision Junior : les championnats Départementaux Féminin et Masculin auront lieu dimanche 25 janvier 2026 à Rochefort. Les inscriptions doivent parvenir au siège du CD avant le 15 janvier 2026.
Photocopieur du CD17 : le contrat de 3 ans arrive à son terme. Il est décidé de renouveler un contrat de 3 ans avec un photocopieur neuf et toutes maintenances et pièces comprises. La location trimestrielle passera de 407€ à 450€.

National de Rochefort PM : Il y a une incertitude d’organisation en 2026, suite à une sanction fédérale de non organisation pour non affichage de l’arrêté municipal d’ouverture de buvette.

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE ET VIE DU COMITÉ
Compte Rendu de la réunion du CD17 du 23 octobre 2025 :
Il est constaté qu’au niveau du CDC Vétéran 2026, l’annonce faite à l’assemblée générale de la possibilité d’une architecture différente avec une participation supérieure à 192 équipes n’a pas été évoquée lors de la réunion du 23 octobre 2025.
En effet, cette réflexion a été menée après, juste avant le congrès, et n’a pas été débattue en réunion de CD. Il est précisé que cette annonce n’est pas applicable en 2026 et sera étudiée pour 2027.

Le compte-rendu est toutefois adopté à l’unanimité.
VIE DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL
Encadrement des jeunes : 
Nicolas MÉTREAU a annoncé qu’il ne s’en occuperait plus.
Aucun membre du comité directeur ne s’est porté volontaire pour ce rôle.
Un colloque des éducateurs est prévu le 10 janvier 2026, sans information du lieu.

Sondage par la Dordogne : Avant la réunion du 23 octobre 2025, un questionnaire sur les différents tarifs appliqués par les Comités Départementaux de la Région Nouvelle Aquitaine avait été adressé par Yvette DELOL, Présidente du CD24. Une synthèse a été réalisée et adressée en retour.

Répartitions des équipes aux championnats de France :
Le CD17 qualifiera 1 équipe par championnat de Pétanque et en Jeu Provençal, excepté pour les jeunes qui seront qualifiés par les championnats Régionaux.

Qualifications aux championnats Régionaux :
Le CD17 qualifiera 3 équipes en Pétanque et 4 en Jeu Provençal.
Pour le Tir de Précision Junior, il y aura 2 qualifiées chez les féminines et 2 qualifiés chez les masculins.

Coupe de France de Jeu Provençal :
13 clubs se sont inscrits.
2 seront qualifiés pour le 1er tour de zone.
Modification d’attributions de points par rencontre : il sera attribué 1 point par partie gagnée et un match débutera par les triplettes et non les doublettes.
Championnat de France Doublette Mixte à AJACCIO :
La FFPJP a adressé des tarifs pour une traversée par bateau mais pas d’indication par avion.
Un long débat sur le choix de l’un ou l’autre est engagé sans réelle prise de décision.
Une étude comparative du coût entre bateau et avion va être menée.
En plus de ce choix, se pose le problème des accompagnants. Si le CD réalise une réservation avant le championnat Départemental concerné, il serait impossible de savoir s’il y en aura et combien.

Terrains homologués :
Sont considérés terrains homologués, les clubs qui ont reçu la visite de la commission Départementale d’homologation et qui ont répondu favorablement à différents critères en complément des terrains (sonorisation, éclairage, stationnement, toilettes, …).

Actuellement il existe deux découpages du département.
Un basé sur le numéro informatique de club commençant par 1, 2 3 ou 4, servant de secteur géographique pour les concours. Et, un découpage en zone A, B, C et D, mélangeant des clubs de différents secteurs, pour les attributions d’épreuves Départementales.
Le CD souhaiterait qu’il n’y ait qu’un seul découpage pour les concours Départementaux et les épreuves Départementales mais il se heurte à un manque de club avec une grande capacité de terrains dans le secteur 4 (Haute Saintonge).



INFORMATIONS FÉDÉRALES
Finale de coupe de France de Pétanque 2025 / 2026 :
elle aura lieu les 14 et 15 février 2026 au boulodrome du Douaisis à SIN LE NOBLE (59).

Compte-rendu de la FFPJP des 14 et 15 novembre 2025 :
1€ de frais de participation : 
La  nouvelle rentrée financière de 1€ par pour joueur et par qualificatif est estimée rapporter 480 000€ à la FFPJP.

Augmentation de la licence :
Sur les 4€ d’augmentation de la licence 2027, 1.30€ sont destinés à la professionnalisation.


Calendrier :  La commission "calendrier" souhaite fixer le début et la fin de la saison sportive sur le calendrier de l'année civile au plus proche de ce qu'il peut l'être en fonction des obligations administratives, sportives et financières de la fédération, des organes déconcentrés (comités) et des clubs. La saison commencerait concrètement dans les tous premiers jours de janvier pour s'achever les tous derniers jours de décembre alors qu'à ce jour, la saison se termine aux environs du 30 octobre pour redémarrer mi-novembre. Cette mesure permettrait plus de visibilité et un gain non négligeable sur la période de fin d'année.
La commission prône également l'étalement calendaire de nos championnats de France jusqu'à fin septembre ou même début octobre pour éviter leur concentration massive sur la période fin juin-fin août. Une mutualisation d'organisation sur un même site avec 2 week-ends consécutifs et une organisation entre les 2 en semaine (exemple : triplette mixte - Vétéran - Promotion) nous semble être une piste intéressante et convaincante pour les organisateurs potentiels.


Tir de Précision : L'avenir du tir de précision qui est une belle compétition mais pour laquelle son organisation pose question pour plusieurs raisons : désaffection dans quelques zones, coûts importants, format ne convenant pas toujours... (Des pistes de réflexions sont soumises aux présidents des régions sur son modèle de qualification ou encore le déroulé de la phase finale nationale).

Jeu Provençal : Création éventuelle d'un Championnat de France Triplette Mixte de Jeu Provençal.
La commission Jeu Provençal devant effectuer des sondages auprès des CD et CR pour juger de l'opportunité de cette idée.
Modification du RAS : mise à jour liée au contrôle d’alcoolémie et tolérance ZERO en termes d’alcool.
Un taux de 0.00 g/l de sang pour les OFFICIELS et EDUCATEURS.
La proposition de modification du RAS est adoptée à la majorité.

Arbitrage : Lors de notre dernière réunion du collège, nous avons décidé à la majorité d’exclure Evelyne VIDAL du Pôle National d’Arbitrage, pour non-respect de la charte du Pôle National d’Arbitrage.
CONGRES NATIONAL
Rapport moral :
310879 licenciés en 2025, soit une progression de 8000 licenciés.
Le pourcentage des vétérans est de 48%.

Il y a eu 22632 mutations internes et 4174 en externe.


Centre National de la FFPJP :
Le projet et le dépôt de permis de construire est retardé en raison d’études environnementales

Le Président de la FFPJP s’est rendu à l’Elysée, le 10 décembre 2025, pour essayer de faire avancer le projet.

Le calendrier actuel est le suivant :

- Mi-janvier 2026: dépôt du permis de construire.

- Mars 2026: consultation des entreprises.

- Septembre 2026: début des travaux.

- 2028 : livraison du centre national.


Bilan financier :
La saison 2025 est déficitaire de 208385€ dont 190000€ de prêt à la SAOS.
Avec cette aide, la SAOS a un résultat positif de 86379€, alors que sans ce prêt, elle serait déficitaire de 103621€.
Actuellement la licence sénior est facturée au CD 12€ dont 2€ pour la construction du centre National.


Budget prévisionnel 2026 :
Il s’élève à 6 604 000€. Il est en baisse par rapport à celui de 2025 car il n’y aura pas d’organisation de championnat Internationaux.

Participation aux CDC :
84% des clubs participent, soit un total de 4800 clubs.


Honorabilité :
Les gestionnaires de tables de marques seront soumis à ce contrôle. Ceci en plus des dirigeants, éducateurs et arbitres.


Formation :
Avant toute formation, le candidat doit réaliser une formation générale appelée « vie fédérale –vie citoyenne ». Toutefois, un détenteur du tronc commun qui se passait précédemment n’a pas à faire cette nouvelle formation.

Cette formation est devenue gratuite, alors qu’auparavant il était demandé 20€.

Gestionnaire de table de marque :

Pour 2026 et 2027, il n’y aura pas d’exigence d’avoir fait la formation.

A partir de 2028, la formation sera imposée.

Il existe plusieurs niveaux et modules :


- Niveau 1 : - Module 1 pour les concours de club.
                                           - Module 2 pour les organisations du comité.


- Niveau 2 : Pour toutes les compétitions.

Une validation des acquis peut permettre de ne pas faire cette formation. A condition, que la personne soit compétente et pratique depuis plusieurs années.

Arbitrage  des championnats par équipe :
Il est précisé que l’indemnisation prévue sur le tableau de la FFPJP est pour 2 matchs.
Quand il n’y en a qu’un, il faut diviser en 2 l’indemnité.


Tenue vestimentaire sur les concours départementaux :
Il est voté le port d’une tenue sportive (haut et bas) sur toutes les compétitions. Pour les concours départementaux, l’homogénéité de vêtements ou de couleurs n’est pas obligatoire, ainsi que l’identification du club.

Résultat du vote : 86,1% pour et 13,9% contre.


Affaire Duvarry : 

Le jugement devrait être rendu à la mi-janvier.

A ce-jour la FFPJP a payé 600 000€. La sanction peut aller jusqu’à 1 500 000€.

Trois cas se présentent : Le jugement ne va pas au-delà des 600 000€ payés.
                                                   Le jugement est à hauteur de la moitié du maximum, soit 750 000€.
                                                   Le jugement est au maximum des 1 500 000€.


Tarif de la licence sénior et junior 2027 :
            Il n’y a pas eu d’augmentation depuis 2017.

Il est présenté un tableau d’argumentations avec notamment la création de coupe de France Jeunes et Féminines.

L’augmentation de 4€ est voté avec 57,9% pour et 42,1% contre.

LICENCE DÉMATÉRIALISÉE
Note sur la licence dématérialisée :
Celle-ci a été adressée aux clubs au retour du congrès National où un certain nombre d’informations ont été collectées.
Quelque points de cette note ont été vues pour une meilleure compréhension du fonctionnement des comptes club et licencié.
Concernant les scanners de QR Code, les clubs devront s’en procurer sans proposition du CD17.

ARBITRAGE
Recyclage des Arbitres du CD17 :
Une réunion aura lieu dimanche 18 janvier 2026 à 9H00, salle Gérard Philippe à SAINTES.

Une invitation va être adressée aux arbitres.

PROCHAINE RÉUNION
Jeudi 22 Janvier 2026
La séance est levée à 21H30.



Patrick PAQUET




Éric PAIN,
                                  Président du CD17



      Secrétaire du CD17
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